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Impact du décret de 2025 sur l'avenir des micro-crèches et leur maintien
Question écrite n° 13761

Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences du décret n° 2025-304 du 1er avril 2025 concernant les
établissements d'accueil de jeunes enfants et les micro-crèches. Les professionnels de la petite enfance alertent
sur le risque de fermeture de nombreuses structures, en particulier de micro-crèches, en raison des nouvelles
exigences en matière de qualification des personnels et de l'augmentation des charges qui en découlent. Le
secteur connaît déjà de fortes difficultés de recrutement, ce qui accentue encore ces risques. Ils craignent une
réduction de l'offre d'accueil du jeune enfant, notamment dans les territoires ruraux où ces structures
représentent souvent la principale, voire la seule, solution pour les familles. Dans ce contexte, M. le député
interroge Mme la ministre sur les conditions de mise en œuvre des nouvelles dispositions prévues par le décret
applicable aux micro-crèches à compter du 1er septembre 2026. Il souhaiterait savoir, d'une part, quelles
mesures d'accompagnement sont envisagées pour permettre à ces structures de se mettre en conformité dans
les délais impartis, notamment en matière de formation, de validation des acquis de l'expérience (VAE) et de
soutien au recrutement et, d'autre part, si des modalités d'application adaptées sont prévues pour les territoires
confrontés à une pénurie avérée de professionnels qualifiés, afin d'éviter toute réduction de l'offre d'accueil. Il lui
demande enfin si le Gouvernement envisage des dispositifs spécifiques permettant une application progressive,
réaliste et soutenable de ces nouvelles normes.
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